
 

Luxembourg, le 15 juin 2020  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, 

conformément à l’article 83 de notre Règlement interne, je 

souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur le 

Ministre de la Mobilité et des Travaux publics : 

 

« Dans sa réponse à la question parlementaire n°2078 Monsieur 

le Ministre avait indiqué que l’ouverture du nouveau Lycée 

technique agricole était prévue pour la rentrée de 2020/2021. 

 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Travaux publics : 

 

- Le calendrier initial relatif à l’ouverture du nouveau Lycée 

technique agricole pourra-t-il être respecté suite à la crise 

sanitaire ? 

 

- Dans la négative, pour quand le nouveau Lycée technique 

agricole pourra-t-il ouvrir ses portes au plus tard ? » 

 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 

haute considération. 

 

André BAULER 

Député 


